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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-75204

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 25-75204

Annonce n°  02/07/2025Reference de l'avis initial : 25-75030, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de BROUNom de l'acheteur Public : 
Place de l'Hôtel de ville, PLACE DE L' PLACE DE L'HOTEL DE VILLE  Adresse : , 28160 Brou

Coordonnées :

 Téléphone : +33 237477087
 Courriel : dgs@brou28.com

 Adresse internet : https://www.brou28.com

Mme Laluque - Directrice générale des servicesPoint(s) de contact : 
Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.amf.org/brou
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRB02Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Délégation de service public pour l'exploitation des marchés publics d'approvisionnement et Intitulé : 
fêtes foraines

DSP-2025Numéro de référence : 
55900000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
La commune de Brou accorde au fermer l'affermage des marchés publics Description succincte : 

d'approvisionnement et des fêtes foraines sur le domaine public communal pour une durée de 3 ans à 
compter du 1er janvier 2026. Le fermier se rémunérera auprès des utilisateurs exploitants, moyennant 
la perception d'un droit de place fixé par délibération du Conseil municipal. Le délégataire devra 
verser une redevance à la collectivité dont le montant annuel sera fixé par le Conseil municipal

Section 3 : Informations rectificatives

"III.1"Dans la rubrique 
"Description des prestations"Après la mention : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-75204
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-75204
https://www.brou28.com
https://www.amf.org/brou
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"Exploitation des marchés d'approvisionnement hebdomadaires et des fêtes Au lieu de : 
foraines avec affermage (DSP) du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026"

"Exploitation des marchés d'approvisionnement hebdomadaires et des fêtes foraines avec Lire : 
affermage (DSP) du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028"

03/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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